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AVANT-PROPOS 

mais pourtant ces mutilations sont rarement mentionnees, et 

encore moins examinees en detail, dans les programmes de 

formation des infirmieres, sages-femmes et autres 

professionnels de sante. L'OMS s'emploie a combler ces lacunes 

en produisant une serie de materiels didactiques visant a 

renforcer la capacite des personnels de sante en matiere de 

prevention et de prise en charge des complications liees aux 

mutilations sexuelles feminines. 

Ces materiels sont dedies a toutes les fillettes, jeunes filles 

et femmes qui souffrent - tres souvent en silence -de la 

violation de leur integrite et de la douleur que representent les 

mutilations sexuelles, et a tous ceux et celles qui les soignent et 

qui cherchent a soulager leurs souffrances. Bien que de grands 

progres aient ete realises au cours des vingt dernieres annees 

pour lever le secret qui entoure ces pratiques, il reste encore 

beaucoup a faire pour offrir des services de qualite a celles qui 

en sont les victimes, et pour empecher d'autres fillettes et 

femmes de s'aj,outer a ce nombre. Nous esperons que le fait 

d'integrer les mutilations sexuelles feminines dans les 

programmes d'etudes des professionnels de sante s'ajoutera aux 

pressions visant a l'elimination de ces pratiques, et offrira un 

reconfort a toutes celles qui pendant si longtemps se sont senties 

seules avec leurs problemes. 

Dr Tomris Turmen 

Directeur executif 

Sante familiale et communautaire 

Organisation mondiale de la Sante, Geneve 



INTRODUCTION 

On estime qu'il y a entre 100 et 140 millions de filles et de 

femmes dans le monde qui ont ete victimes de mutilations 

sexuelles feminines (MSF). Compte tenu du taux actuel de 

croissance demographique et de la faible diminution de ces 

pratiques, on estime que chaque annee il y aura 2 millions de 

filles supplementaires a risque de cette pratique. La plupart des 

femmes et des filles affectees vivent dans 28 pays d'Afrique et 

dans un petit nombre de pays du Moyen Orient et d'Asie. On en 

trouve de plus en plus en Europe, en Australie, en Nouvelle- 

Zelande, au Canada, aux Etats-unis d'Amerique, principalement 

au sein des immigrants venant de pays ou les mutilations 

sexuelles feminines sont de tradition.' L'age auquel des filles 

sont victimes des MSF varie enormement en fonction du groupe 

ethnique qui les pratiquent. La pratique peut avoir lieu quand la 

fille est un nouveau-ne, pendant l'enfance, pendant 

l'adolescence, au moment du mariage ou pendant la premiere 

grossesse. Dans certaines cultures ou les MSF constituent la 

norme acceptee, une femme est re-infibulee (re-suturee) suite a 

un accouchement, de facon routiniere. Environ 80 % des cas de 

MSF font intervenir l'excision du clitoris et des petites levres. 

Le type le plus extreme de MSF, l'infibulation, represente 

environ 15 % de toutes les pratiques. Les taux les plus eleves 

d'infibulation se retrouvent a Djibouti, en Somalie et au Nord du 

Soudan2. 

Les mutilations sexuelles feminines sont generalement 

pratiquees par une femme plus agee du village, specialement 

designee pour cette tache, par les barbiers du village ou par une 

accoucheuse traditionnelle. Dans certains pays, des familles 

plus aisees s'offrent les services d'un personnel medical, pour 

eviter les dangers d'une operation pratiquee par des personnes 

non competentes, dans des conditions sanitaires qui laissent a 

desirer. Mais la •ámedicalisation•â des MSF qui constitue une 

mutilation deliberee d'organes sains pour des raisons non 

therapeutiques est denuee d'ethique et a ete vigoureusement 

condamnee par 1 ' 0 ~ s . ~  Il est necessaire de deployer davantage 

d'efforts pour eviter la •ámedicalisation•â de la pratique. 

L'Organisation mondiale de la Sante, le Conseil international 

des infirmiers, la Confederation internationale des sages- 

femmes et la Federation internationale de gynecologie et 

d'obstetrique (FIGO) ont tous declare leur opposition a la 

•ámedicalisation•â des MSF, et ont conseille qu'elle ne soit pas 

pratiquee par des professionnels de la sante ou dans des 

etablissements de sante, quelles que soient les circonstances. 

Les MSF violent les droits humains fondamentaux des 

filles et des femmes. Divers instruments internationaux et 

regionaux ont ete rediges pour proteger ces droik4 De plus, la 

pratique des MSF par le personnel de sante constitue une 

violation du code d'ethique regissant la pratique de la sante, qui 

exige en particulier que les infirmiers et les sage-femmes •áne 

fassent pas du mal •â. 

Les presentes directives sont tout d'abord destinees a ceux 

qui sont responsables de l'elaboration des politiques et de la 

supervision des pratiques professionnelles des infirmieres, des 

sages-femmes et d'autres prestataires de la sante. Elles sont 

egalement destinees a completer les materiels de formation des 

infurniers et des sages-femmes, pour la prise en charge des 

filles et des femmes victimes des MSF. 

Le but des presentes directives de politique est de : 

Promouvoir et renforcer le combat contre la medicalisation 

des MSF; 

appuyer et proteger les infurniers, les sages-femmes et 

d'autres personnels de sante afin qu'ils observent les 

directives de l'OMS preconisant de ne pas suturer une 

infibulation ouverte; 

de donner aux infirmiers et aux sage-femmes les moyens 

d'assumer les fonctions liees aux MST, qui sortent du cadre 

legal actuel de leur pratique; 

d'encourager la diffusion de la documentation appropriee 

sur les MSF dans les registres cliniques et le systeme 

d'information sanitaire. 

Female Genital Mutilation : An overview, World Health Organization, Geneva, 1998. 
Female Genital Mutilation Report of a WHO Technical Working Group. Geneva, 17-19 July 1995. Geneva, World Health Chganization, 1996. 

' 
Female Genital Mutilation: A joint WHO/UNIEFF/UNFPA Statement, Geneva, World Health Organization, 1997. 

' Summav of international and regional human rights f a t s  relevant ta theprevention and redress of violence against women. Geneva, World Helath Oranization, 1999 
(WHOIGCWHIWMW99 3) 
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RESOLUTIONS ET CONVENTIONS 
INTERNATIONALES C ONTRE LES MUTILATIONS SEXUELLES 

FEMININES 
claration universelle des Droits de l'homme5 a 

l'Assemblee generale des Nations Unies. La 

I pour effet l'adoption de lois relatives aux Droits 

l'intermediaire de deux Conventions adoptees 

: generale en 1966 : la Convention internationale 

civiques et politiques (la Convention politique)6 

R internationale pour les droits economiques, 

sels (la Convention economique)'. 

mtions regionales sur les droits de l'homme, 

&es sur les principes decoulant de la Declaration 

nprentient la Charte aficaine pour les droits de 

peuples (la Charte aficaine).' Cette convention 

'mination fondee sur le sexe et souligne la 

pecter les droits des personnes et d'assurer la 

i sante. 

)nventions qui protegent le droit a la sante des 

unes comprennent la Convention pour 

toutes les formes de discrimination contre les 

' La convention contre la torture et d'autres 

:Is. inhumains et degradants ou contre les 

rdit d'infliger des soufuances physiques ou 

mmes.1•‹ La Convention sur les droits de 

les droits des fillettes (1989)". Ces conventions 

les lois internationales contraignantes obligent 

rea signataires a proteger leurs propres nationaux 

pes nuisibles telles que les mutilations sexuelles 

Au niveau international, les opinions ont evolue : les 

mutilations sexuelles feminines qui etaient considerees avant 

tout comme un probleme de sante publique sont desormais 

combattues dans le cadre de la sante de la femme et de la 

protection de ses droits humains. La Declaration et le 

Programme d'action de la Conference internationale sur la 

population et le developpement de 1994 (CIPD)I2 plaident 

vigoureusement en faveur de l'equite et de l'egalite entre les 

hommes et les femmes et s'attaquent directement aux problemes 

de sante genesique et de droits de l'homme. Le Programme 

d'action mentionne en particulier les mutilations sexuelles 

feminines et demande l'interdiction de cette pratique. Il prie 

instamment les gouvernements d'accorder un appui vigoureux 

aux efforts deployes par les organisations non gouvernementales 

et communautaires et par les institutions religieuses pour 

eliminer cette pratique. La declaration et la Plateforme d'action 

de la quatrieme Conference mondiale sur les Femmes, tenue a 

Beijing en 1995," demandent qu'on mette fin a la pratique des 

mutilations sexuelles feminines. Le paragraphe 39 de la 

Plateforme d'action de Beijing fait reference aux droits des 

femmes et cite les mutilations sexuelles feminines comme l'une 

des diverses formes d'exploitation sexuelle et economique, 

auxquelles sont souvent soumises les filles. 

La Convention sur l'elimination de toutes les formes de 

discrimination a l'egard des femmesL4 est juridiquement 

contraignante pour les Etats Parties. Elle soutient energiquement 

les droits des femmes et aborde expressement les pratiques 

:ImaIh of Human Rights a compilation of international documents. Geneva, United Nations, 1993:l 
Aivaisnt on Civil and Political Ri@. in: Human Righls a compilation of international documents. Geneva, United Nations, 1993:20 
nsl Covenant on Economic, Social and Cultuml Rights- In: Human Rights a complilation of international documents Geneva, United Nations, 1993:8 
k s u r  les Droits et le Bien-etre de l'Enfant. Addis-Abeba, l'Organisation de l'Unite africaine, (OUA), DOC.CABLEGl24.9149 (1990) 
ni on the Elimination ofAl1 foms of Discrimination against Women. In: Human Rights a compilation of 
&cummu. Geneva, United Nations, 1993:150 
M against Torture, and other Cmel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment. In: Human Rights 
1 of international documents. Geneva, United Nations, 1993:293 
m on the Rights of the Child: United Nations General Assembly Resolufion 44125.44. United Nations General Assembly, 1989 
fAction. Cairo, United Nations international Conference on Population and Development, 1994. 
m for Action. Fourth World Conference on Women, Beijing, 1995. 
u I'elimination de toutes les fonnes de discrimination a IEgard des femmes. New York, Nations Unies, 1979. (Resolution 341180 de l'Assemblee generale 
hi33). 
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PRINCIPES DIREC~EURS A L . I N T E ~ O N  DES M F I R M I ~ E S  ET SAGE-FEMMES 

traditionnelles discriminatoires. Par exemple, en vertu de son 

article 2 (0, les Etats Parties sont invites instamment a prendre 

toutes les mesures appropriees, y compris des dispositions 

legislatives, pour modifier ou abroger toute loi, disposition 

reglementaire, coutume ou pratique qui constitue une 

discrimination a l'egard des femmes. L'Assemblee mondiale de 

la Sante de 1994 a adopte la resolution 47.10," reconnaissant 

que les pratiques traditionnelles telles que les mutilations 

sexuelles infligees aux fillettes, ainsi que les relations sexuelles 

et la procreation precoces, •á sont a l'origine de problemes 

pendant la grossesse et l'accouchement et ont une influence 

profonde sur la sante et le developpement des enfants •â. Dans 

cette resolution, il est demande instamment aux Etats Membres 

de •á determiner dans quelle mesure des pratiques t@itionnelles 

dangereuses pour la sante des femmes et des enfants constituent 

un probleme social et de sante publique dans quelque 

communaute locale ou sous-groupe que ce soit. La Convention 

relative aux droits de l'enfant protege le droit des enfants a 

l'egalite independamment de toute consideration de sexe (article 

2), de jouir du meilleur etat de sante possible (article 24.1) ; 

d'etre protege contre toute forme de violence, d'atteinte ou de 

brutalites physiques ou mentales (article 19.1) ; et de ne pas etre 

soumis a la torture ni a des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou degradants (article 37. a).16 

Il est reconnu que les mutilations sexuelles feminines ont 

des consequences sur les droits humains des femmes et des 

enfants. Elles sont egalement considerees comme une forme de 

violence a l'egard de ces dernieres.'' La Declaration et le 

Programme d'action de Vienne expriment un soutien sans 

reserve a l'egard des droits des femmes et des fillettes. Ce texte 

s'applique aux mutilations sexuelles feminines parce qu'il 

mentionne et condamne expressement les pratiques 

traditionnelles nuisibles. 

Les droits specifiques qui devraient proteger les fillettes et 

les femmes contre les mutilations sexuelles comprennent : 

0 le droit a la sante 

0 le droit de ne pas etre soumis a des pratiques cruelles et 

degradantes 

0 le droit a l'integrite sexuelle et corporelle, et 

le droit a la procreation. 

Tous ces droits sont clairement definis dans les 

conventions des Nations Unies qui ont ete elaborees en 

complement de la Charte. 

Le droit a la sante 
Etant donne que les mutilations sexuelles feminines 

constituent une menace pour la sante et la vie des femmes et des 

fillettes, le fait que l'Etat ne protege pas ces dernieres contre cette 

pratique peut etre considere comme une violation de plusieurs 

instruments des Nations Unies. La Declaration universelle des 

droits de l'homme (1948) proclame le droit de tous les etres 

humains de vivre dans des conditions qui leur permettent 

d'assurer leur sante et leur bien-etre. Son article 3 garantit le droit 

a la vie, a la liberte et a la surete de la personne. Ce principe a 

ete enonce comme base de l'integrite mentale et physique.'8 La 

Convention relative aux droits de l'enfant (1989) peut etre 

interpretee comme offrant aux fillettes une protection contre les 

mutilations feminines. Aux termes de l'article 24 (1) (0  de la 

Convention, les Etats Parties sont tenus de developper les soins 

de sante preventifs, les conseils aux parents et l'education et les 

services en matiere de planification familiale •â. L'article 12 (1) 

de la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 

discrimination a l'egard des femmes oblige les Etats Parties a (( 

eliminer la discrimination a l'egard des femmes dans le domaine 

des soins de sante en vue de leur assurer, sur la base de l'egalite 

de l'homme et de la femme, les moyens d'acceder aux services 

medicaux, y compris ceux qui concernent la planification de la 

famille •â. 

Outre les instruments susmentionnes, la Charte africaine 

des droits et du bien-etre de l'enfant (1990) protege un grand 

'' Resolution de l'Assemblee mondiale de la Sante : Sante maternelle et infantile etplanification familiale . Pratiques traditionnelles nocivespour la sante des femmes et 
des enfants (WHA47.10, 1994) 

l6 Convention relative aux divils de l'enfant : Resolution 44/25 44 de l'Assemblee generale des Nations Unies Assemblee generale des Nations Unies, 1989 " R. J Cook. La sante des femmes et les droits de l'individu Organisation mondiale de la Sante, Geneve, 1994 
' O  Summaiy of inlernational and regional human rights texts relevant to theprevention and redress of violence against women Geneve, Organisation mondiale de la Sante, 

1999 
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" Convention 

its consacres par la Convention relative aux 

it.19 Elle peut etre interpretee comme ofiant une 

-e les mutilations sexuelles feminines. Son article 

•á tout enfant a le droit de jouir du meilleur etant 

ue, mental et spirituel possible •â. En outre, 

tc la Charte africaine des Droits de l'homme et 

pose que •á l'Etat a le devoir de veiller a 

toute discrimination contre la femme et d'assurer 

s droits de la femme et de l'enfant, tels que 

s declarations et conventions internationales •â. 

de ne pas etre soumis a 
tements cruels et 
tnts 
itions sexuelles feminines constituent un 

I et degradant des fillettes et des femmes. Un 

le documents des Nations Unies prescrivent aux 

cr les droits des femmes afin de veiller a ce 

nt pas soumises a ce type de traitement. 

de la Declaration universelle des droits de 

;e que •á nul ne sera soumis a la torture, ni a des 

men& cruels, inhumains ou degradants. •â En 

12 dispose que •á toute personne, en tant que 

ociete, a droit a la securite sociale ; elle est 

r la satisfaction des droits economiques, sociaux 

~spensables a sa dignite et au libre 

de sa personnalite)). 

de la Convention contre la torture et autres 

ments cruels inhumains ou degradants (1989) 

r& comme offrant aux femmes une protection 

lations sexuelles. Il dispose ce qui suit : •áAux 

nte Convention, le terme •á torture •â designe tout 

une douleur ou des souffrances aigues, physiques 

nt intentionnellement infligees a une personne 

'fonde sur une forme de discrimination quelle 

qu'une telle douleur ou de telles souffrances sont 

i agent de la fonction publique ou toute autre 

tnt a titre officiel ou a son instigation ou avec son 

:xp& ou tacite.. . n'O 

Aux termes de l'article 37 (a) de la Convention relative aux 

droits de l'enfant (1989), les Etats Parties sont tenus de veiller a 

ce que nul enfant ne soit soumis a la torture ni a des peines ou 

traitements cruels, inhumains ou degradants. Le droit des 

femmes et des fillettes d'etre protegees contre les mutilations 

sexuelles est egalement implicite dans la Charte africaine des 

droits de l'homme et des peuples dont l'article 5 dispose que 

•á tout individu a droit au respect de la dignite inherente a la 

personne humaine et a la reconnaissance de sa personnalite 

juridique. Toutes formes d'exploitation et d'avilissement de 

l'homme notamment.. . la torture physique ou morale, et les 

peines ou les traitements cruels, inhumains ou degradants sont 

interdits •â. La Charte africaine des droits et bu bien-etre de 

l'enfant exhorte les Etats Parties a abolir les coutumes et les 

pratiques culturelles et sociales nefastes, qui sont au detriment 

du bien-etre, de la dignite, de la croissance et du developpement 

normal de l'enfant (article 2 1.1 b). 

Le droit a l'integrite sexuelle et 
corporelle 

Les mutilations sexuelles feminines portent atteinte aux 

droits des femmes et des fillettes, a l'integrite sexuelle et 

corporelle. L'article 3 de la Declaration universelle des droits de 

l'homme dispose que •á tout individu a droit a la vie, a la liberte 

et a la surete de sa personne. •â. La Convention sur l'elimination 

de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes 

(1979) protege egalement le droit des femmes et des fillettes a 

l'integrite sexuelle et corporelle. Aux fins de la Convention, 

l'expression •á discrimination a l'egard des femmes •â vise toute 

distinction, exclusion ou restriction fondee sur le sexe qui a 

pour effet ou pour but de compromettre ou de detruire la 

reconnaissance, la jouissance ou l'exercice par les femmes, quel 

que soit leur etat matrimonial, sur la base de l'egalite de 

l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des libertes 

fondamentales dans les domaines politique, economique, social, 

culturel et civil ou dans tout autre domaine (article I ) . ~ '  

'iw des droits et du bien-etre de l'enfant. Addis-Abeba, Organisation de l'Unite africaine (OUA), DOC. CABiLEGl24.9149 (1990) 
~ t e r m t i o ~ l  and regional human rights texts relevant to theprevention and redress of violence against women. Geneve, Organisation mondiale de la Sante, 

nr l'elimination de toutes les formes de discrimitation a l'egard des femmes. 



La Charte africaine peut egalement etre interpretee comme 

obligeant les Etats a proteger le droit des femmes et des fillettes 

a l'integrite sexuelle et corporelle. 

Le droit a la procreation 
Les mutilations sexuelles feminines, et en particulier 

l'infibulation, compromettent le droit des femmes a la 

procreation. Cette pratique entraine frequemment des 

complications sexuelles et psychosociales qui peuvent 

provoquer la sterilite. En 1994, la Convention sur l'elimination 

de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes a 

adopte une recommandation generale sur l'egalite dans le cadre 

du mariage et des relations familiales, qui permet aussi aux 

femmes de determiner la dimension de leur famille et 

l'echelonnement des  naissance^.^^ 

Summary of international and regional human rights texts relevant to theprevention and redress of violence against wamen. Geneve, Organisation mondiale de la Sante, 
1999 



DECLARATIONS DE PRINCIPES SUR LA 
PREVENTION DES MUTILATIONS SEXUELLES 

FEMININES ET LA PRISE EN CHARGE DES 
FILLETTES ET DES FEMMES PRESENTANT 

DES COMPLICATIONS LIEES AUX 
MUTILATIONS SEXUELLES 

PRINCIP O 1 : 

D'UNE INFIBULATION (MUTILATIONS 

ons et des rapports sexuels, ainsi que de 

etlou de deces 

et competences necessaires pour 

aux mfmieres et aux sages-femmes de 

tion de nouvelles complications. On peut 

Declarations de principes 

1. Les infirmieres et les sages-femmes doivent recevoir une 

formation a l'ouverture des mutilations sexuelles du type III et 

entretenir leurs competences dans la pratique de cette 

intervention afin d'assurer que les soins donnes sont surs et 

efficaces. 

2. Les infirmieres et les sages-femmes doivent avoir 

l'autorite administrative et juridique pour effectuer l'intervention 

d'ouverture d'une infibulation. 

PRINCIPE No 2 : 

REFUS DE DEMANDES VISANT A RESUTURER 

VULVE OUVERTE (REINFIBULATION) 

UNE 

Contexte : 

Apres avoir ouvert une vulve fermee pour resoudre un 

probleme specifique (par exemple, pendant un accouchement), 

l'infirmiere/sage-femme peut se voir demander par la femme 

elle-meme, par son partenaire ou par les membres de sa famille 

de resuturer la vulve pour recreer une petite ouverture. Une telle 

demande peut constituer un dilemme professionnel et ethique 
l 

pour l'agent de sante. 

Justification : 

La reinfibulation d'une vulve apres ouverture est 

equivalente a l'execution de l'acte initial de la mutilation 

sexuelle feminine. Elle presente les memes dangers pour la 

sante que l'acte initial, exposant la fillette ou la femme au risque 

d'un vaste eventail de complications physiques, psychologiques 

et sexuelles. 
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Declarations de principes : 

Les agents de sante ne doivent en aucune circonstance 

refermer (re-infibuler) une vulve apres ouverture chez une 

fillette ou une femme presentant des mutilations sexuelles 

du type III d'une facon qui rende les rapports sexuels 

difficiles. 

Les infirmieres et les sages-femmes doivent avoir l'autorite 

administrative et juridique de refuser une demande de 

nouvelle suture, quel que soit le contexte culturel et social 

de la patiente. 

Les infirmieres et les sages-femmes doivent recevoir une 

formation et un soutien appropries qui leur permettent de 

conseiller les familles qui attendent d'elles de realiser une 

re-infibulation. 

PRINCIPE No 3 : 

EXECUTION DE FONCTIONS EN DEHORS DU CADRE 

LEGAL DE LA PRATIQUE DES INFIRMIERESISAGES- 

FEMMES 

Contexte : 

Certaines situations peuvent exiger que l'infirmiere ou la 

sage-femme prenne des mesures qui depassent le cadre legal de 

sa pratique. En ce qui concerne les mutilations sexuelles 

feminines, ces mesures peuvent consister en la prescription 

d'antibiotiques et d'analgesiques euou la realisation d'une 

episiotomie, ou encore l'ouverture d'une infibulation. 

Justification : 

Les infirmieres et les sages-femmes sont souvent les 

premiers prestataires de soins et, dans certains cas, les seuls 

agents de sante qualifies disponibles. Il est donc important de 

lever les restrictions a leur pratique, de facon qu'elles puissent 

fournir des soins primaires complets, surs et efficaces aux 

fillettes et aux femmes presentant des complications liees aux 

mutilations sexuelles. 

Declarations de principes : 

1 .  Les infirmieres et les sages-femmes doivent recevoir la 

formation appropriee et entretenir les competences 

requises pour remplir toutes les fonctions necessaires, de 

facon a assurer que les soins donnes sont complets, 

efficaces et surs. 

Les infirmieres et les sages-femmes doivent avoir l'autorite 

administrative et juridique pour effectuer, sans restriction 

inutile, les fonctions qui peuvent etre necessaires pour 

traiter les affections qu'elles voient en tant que premiers 

prestataires de soins. 

PRINCIPE No 4 : 

DOCUMENTATION DES MUTILATIONS SEXUELLES 

FEMININES 

Contexte : 

L'information sur les mutilations sexuelles feminines est 

insuffisante, car les affections sont rarement notees dans les 

dossiers cliniques ou enregistrees dans les systemes 

d'information sanitaire. Le manque d'informations masque 

l'etendue des mutilations sexuelles feminines et entrave les 

efforts de planification des besoins sanitaires des communautes 

touchees et d'elimination de ces pratiques. 

Justification : 

Au niveau clinique, une bonne documentation est 

necessaire pour la prise en charge efficace des cas et pour 

assurer des soins de sante et un suivi de qualite aux patientes 

presentant des mutilations sexuelles. 

Au niveau national, un systeme d'information sanitaire 

dans lequel les mutilations sexuelles feminines soient 

enregistrees est necessaire pour favoriser la prise de conscience 

de l'etendue de ces pratiques. Les donnees sur les mutilations 

sexuelles feminines sont utiles pour la planification des services 

de sante, la prevention de ces pratiques et la surveillance des 

consequences pour la sante liees aux mutilations sexuelles. 

Declarations de principes : 

1. La presence de mutilations sexuelles feminines et de 

complications qui leur sont liees doit etre notee 

systematiquement dans les dossiers cliniques des patientes 

des services de sante. 

2. Les systemes d'information sanitaire doivent comporter des 

donnees appropriees sur les mutilations sexuelles 

feminines. 



PRINCIP1 

PR~VEN'I'IC 

SEXUELLES 

SAGESFEM 

SANTE 

No 5 : 

' DE LA PRATIQUE DES MUTILATIONS 

%MININES PAR DES INFIRMIERES, 

[ES ET AUTRES PROFESSIONNELS DE 

des fillettes et des femmes. De plus, cette pratique constitue une 

violation du code d'ethique regissant la conduite professionnelle 

des infmieres, sages-femmes et autres agents de sante. 

Declarations de principes : 

1. Il doit etre expressement interdit aux infirmieres, sages- 

femmes et autres agents de sante de realiser des mutilations 

sexuelles feminines. 

2. Toute infirmiere, sage-femme ou autre agent de sante 

trouve en train de realiser, ou connu pour avoir realise, des 

mutilations sexuelles feminines doit etre signale a 

l'attention des autorites competentes en vue de mesures 

disciplinaires ei/ou de poursuites. 

Contexte : 

;e de conscience des effets nuisibles des 

elles feminines et l'amelioration de l'acces aux 

i de sante, il existe une tendance a la 

)) des mutilations sexuelles feminines, c'est-a- 

ier l'operation par des professionnels de sante 
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